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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 Limoges  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 

 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU le décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, modifié par 

le décret n°2019-966 du 18 septembre 2019, organisant la 
profession d’avocat ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°443/2025/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury en date du 1er juillet 
2025 de Madame la Directrice de l’Institut d’Etudes 
Judiciaires de Limoges s/c de Madame le Doyen de la 
Faculté de Droit et des Sciences Economiques ; 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury d’examen d’entrée au Centre Régional de Formation Professionnelle d’Avocats sera composé 
ainsi qu’il suit : 

Présidente :     Membre : 
Marie-Christine MEYZEAUD-GARAUD  Caroline BOYER-CAPELLE     

Examinateurs et correcteurs (épreuves écrites) : 
 

Note de synthèse Nadège BAUD-MOULIGNER Nicole MAUDIERE 

Droit des obligations Marie-Christine MEYZEAUD-GARAUD Eric GARAUD 

Procédure civile et modes 
alternatifs de règlement des 
différends 

Rudy LAHER Omar KAFI CHERRAT 

Procédure pénale Aurélien LEMASSON Fabienne COGULET 

Procédure administrative 
contentieuse 

Quentin RICORDEL Hélène PAULIAT 

Droit civil Annie CHAMOULAUD-TRAPIERS Nicole MAUDIERE 

Droit pénal Fabienne COGULET Aurélien LEMASSON 

Droit des affaires Eric GARAUD Romain DUMAS 

Droit administratif Hélène PAULIAT Agnès SAUVIAT 

Droit social Delphine THARAUD Gulsen YILDIRIM 

Droit international et européen Marie PROKOPIAK Marie-Christine MEYZEAUD-GARAUD 

Droit fiscal Eric DEVAUX Alexis LE QUINIO 

 

Examinateurs et correcteurs (épreuves orales) : 
 
Anglais : Lauren HAYNES 

Grand oral : Marie-Christine MEYZEAUD-GARAUD - Caroline BOYER-CAPELLE 
Suppléants : Julien RAYNAUD - David CHARBONNEL 

   
ARTICLE 2 - La composition de ce jury est valable pour les épreuves écrites qui se dérouleront du 1er au 4 septembre 2025, 
pour l’interrogation orale en langue vivante (anglais) à partir du 3 novembre 2025 et pour l’épreuve de grand oral prévue le 
vendredi 14 novembre 2025. 
 
ARTICLE 3 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et Madame le Doyen de la Faculté de Droit et 
des Sciences Economiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Limoges, le 2 juillet 2025 
 

Le Président de l’Université 
Vincent JOLIVET 

 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à :  
- Madame le Doyen de la Faculté de Droit et des Sciences Economiques 
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – 

Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 Limoges  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 
 

 - VU le Code de l’Education ; 
 

 - VU le décret n° 2013-756 du 19 août 2013 modifié fixant les 
conditions de validation des études, expériences 
professionnelles ou acquis personnels, pour l’accès aux 
différents niveaux de l’Enseignement Supérieur ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°453/2025/DE 

- SUR la proposition de Madame la Directrice de l’Ecole 
Doctorale Gouvernance des Institutions et des Organisations 
en date du 1er juillet 2025 ; 

 
 

 
A R R E T E  

 

ARTICLE 1 - La composition de la commission pédagogique de Validation des acquis personnels et professionnels en vue 
de l’accès au Doctorat Sciences et Techniques des Activités Physiques et Sportives est la suivante : 
 
Président : 
Charles DUDOGNON, PR 
Enseignants-chercheurs : 
Jean-François BROCARD, MCF 
Eric BARGET, MCF 
 
ARTICLE 2 - La composition de cette commission est valable pour l’année universitaire en cours. 

ARTICLE 3 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et la Directrice de l’Ecole Doctorale Gouvernance 
des Institutions et des Organisations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Limoges, le 3 juillet 2025 

 
Le Président de l’Université 

 
Vincent JOLIVET 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriels à :  
- Mme la Directrice de l’Ecole Doctorale GIO 
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 

- Mme la Directrice adjointe de la DFCA  

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – 

Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 Limoges  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 
 

 - VU le Code de l’Education ; 
 

 - VU le décret n° 2013-756 du 19 août 2013 modifié fixant les 
conditions de validation des études, expériences 
professionnelles ou acquis personnels, pour l’accès aux 
différents niveaux de l’Enseignement Supérieur ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°513/2025/DE 

- SUR la proposition de Madame le Doyen de la Faculté de Droit 
et des Sciences Economiques en date du 8 juillet 2025 ; 

 
 

 
A R R E T E  

 

ARTICLE 1 - La composition de la commission pédagogique de Validation des acquis personnels et professionnels en vue 
de l’accès au Master 1 Droit privé parcours Droit Privé et Droit Européen des Droits de l’Homme est la suivante : 
 
Président : 
Rudy LAHER, PR 
Enseignants-chercheurs : 
Delphine THARAUD, PR 
Carine LAURENT-BOUTOT, MCF 
Professionnel : 
Serge KOWOUVIH, Global human rights director, Dekra, Docteur en droit privé 
 
ARTICLE 2 - La composition de cette commission est valable pour l’année universitaire en cours. 

ARTICLE 3 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté de Droit et des Sciences 
Economiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Limoges, le 9 juillet 2025 

 
Le Président de l’Université 

 
Vincent JOLIVET 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriels à :  
- Mme le Doyen de la Faculté de Droit et des Sciences Economiques  
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 
- Mme la Directrice adjointe de la DFCA  

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – 

Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 
 

 
 
 
 

 



 

Services Centraux     A l’attention du DAF 

Hôtel de l’Université 

33, rue François Mitterrand 

BP 23240 

87032 LIMOGES CEDEX 1 

 

Arrêté n° 440/2025/DAF portant sur la tarification et la création d’une régie temporaire – 

Billetterie service culturel 

 

A l’occasion de l’organisation du dispositif de rentrée de l’Université 2025, le service culturel 

de l’Université de Limoges organise un ensemble d’évènements. 

Les évènements culturels sont ouverts à tous publics aux tarifs suivants : 

- Concert de Carbonne » Salle le Rok de Panazol 25 septembre 2025 à 20h 

• 3 euros étudiants 

• 25 euros personnels et public extérieur 

 

- EcranPop Cinéma Karaolké Opéra de Limoges 11 octobre 2025 à 20h   

• Gratuit étudiants 

• 35 euros cat1 et 25 euros cat 2. 

 

- Concert de Dominique A Espace Bayles Isle 5 décembre 2025 à 20h30 

• 3 euros étudiants 

• 35 euros Cat 1 et 29 euros Cat 2 public extérieur 

 

- Passeport culturel 

• Gratuit étudiants et personnels 

• 35 euros extérieurs 

Afin d’assurer une billetterie sur place pour chaque évènement précité, une régie temporaire 

de recettes sera créée au nom de Madame Cogné. 

Ces ventes doivent respecter les règles de la GBCP en vigueur. 

A la fin de ces évènements culturel, le régisseur déposera les fonds collectés à l’agence comptable 

et restituera le fonds de caisse. 

 

 

       Le Président de l’Université de Limoges, 

 

 

       Vincent JOLIVET 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université 

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 

 
VU La Convention signée entre L’Université de Limoges et 

l’association AMOSPORT, le 6 mai 2025 ; 

 
Arrêté N° 442/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 

 

ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 14.000 € (quatorze mille euros) est attribuée à 
l’Association AMOSPORT en soutien financier à l’organisation matérielle du voyage d'étude des étudiants du 
Master MOST ainsi qu’à l’organisation des actions de communication inhérentes. 

 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGSA) est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 

 
Fait à Limoges, le 1er juillet 2025 

Le Président de l’Université, 

 
 
 
 

 
Vincent JOLIVET 

http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 

 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision. 

 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

 
 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 

 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 

 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite 
(absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

http://www.telerecours.fr/
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par EUROPA-ONG, le 30 juin 2025 ; 

 
Arrêté N°     454/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 5 000 € (cinq mille euros) est 
attribuée à EUROPA-ONG en contribution à l’organisation du colloque du 28 novembre 2025 
« L’action publique en Europe à l’épreuve de la désinformation : quelles réponses pour protéger la 
démocratie » 
 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 4 juillet 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 
 

 



Services Centraux

Hôtel de l’Université

33, rue François Mitterrand

BP 23240

87032 LIMOGES CEDEX 1

Arrêté n° 462/2025/DAF (annule et remplace le n° 440/2025/DAF) portant sur la 

tarification et la création d’une régie temporaire – Billetterie service culturel

A l’occasion de l’organisation du dispositif de rentrée de l’Université 2025, le service culturel

de l’Université de Limoges organise un ensemble d’évènements.

Les évènements culturels sont ouverts à tous publics aux tarifs suivants :

- Concert de Carbonne » Salle le Rok de Panazol 25 septembre 2025 à 20h

• 4 euros étudiants

• 25 euros personnels et public extérieur

- EcranPop Cinéma Karaoké Opéra de Limoges 11 octobre 2025 à 20h

• 4 euros étudiants

• 35 euros cat1 et 25 euros cat 2.

- Concert de Dominique A Espace Bayles Isle 5 décembre 2025 à 20h30

• 4 euros étudiants

• 35 euros Cat 1 et 29 euros Cat 2 public extérieur

- Passeport culturel

• Gratuit étudiants et personnels

• 35 euros extérieurs

Afin d’assurer une billetterie sur place pour chaque évènement précité, une régie temporaire

de recettes sera créée au nom de Madame Cogné.

Ces ventes doivent respecter les règles de la GBCP en vigueur.

A la fin de ces évènements culturel, le régisseur déposera les fonds collectés à l’agence 

comptable et restituera le fonds de caisse.

                                                                                       Le Président de l'Université,

                                                                                       Vincent Jolivet.
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association UNEF-AGEL, le 26 mai 
2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 30 juin 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°    476/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) 900 € (neuf 
cent euros) est attribuée à l’Association UNEF-AGEL en contribution du projet «Guide de 
l'étudiant.e ». 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 7 juillet 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association TUT’EVENT, le 26 mai 
2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 30 juin 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°    477/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) 3001 € 
(trois mille un euros) est attribuée à l’Association TUT’EVENT en contribution du projet «Activités 
Bien-Être et déplacements du Tutorat Santé Limoges ». 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 7 juillet 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association Orchestre Etudiant de 
Limoges, le 26 mai 2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 30 juin 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     478/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) 2200 € 
(deux mille deux cent euros) est attribuée à l’Association Orchestre Etudiant de Limoges en 
contribution du projet « Orchestre Etudiant de Limoges ». 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 7 juillet 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association Limouzi International, le 
26 mai 2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 30 juin 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     479/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) 150 € (cent 
cinquante euros) est attribuée à l’Association Limouzi International en contribution du projet 
« International Fair 2025 ». 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 7 juillet 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
 
 
 
 
 
 
 



 

2 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association Limouzi International, le 
26 mai 2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 30 juin 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°    480/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 681.04 € 
(six cent quatre-vingt-un euros et quatre cents) est attribuée à l’Association Limouzi International en 
contribution du projet « Accueil des étudiants internationaux à Limoges 2025 ». 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 7 juillet 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association Limouv’in STAPS, le 26 
mai 2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 30 juin 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     481/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 1700 € 
(mille sept cent euros) est attribuée à l’Association Limouv’in STAPS en contribution du projet 
« UNIRUN 2025 ». 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 7 juillet 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association CREIL (Congrès de 
Rééducation des Étudiants de l’ILFOMER), le 26 mai 2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 30 juin 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     482/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 2000 € 
(DEUX mille euros) est attribuée à l’Association CREIL (Congrès de Rééducation des Étudiants de 

l’ILFOMER) en contribution du projet « Congrès de Rééducation des Étudiants de l’ILFOMER, Limoges, 

8ème édition » 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 7 juillet 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association BDE Limouzi’STAPS, le 
26 mai 2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 30 juin 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     483/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 3000 € 
(trois mille euros) est attribuée à l’Association BDE Limouzi’STAPS en contribution du projet 
« Campus Tour 2025 ». 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 7 juillet 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association BDE ENSIL-ENSCI 
(Bureau des Elèves ENSIL-ENSCI), le 26 mai 2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 30 juin 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     484/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 10775 € 
(dix mille sept cent soixante-quinze euros) est attribuée à l’Association BDE ENSIL-ENSCI (Bureau 

Des Elèves ENSIL-ENSCI) en contribution du projet « LIVE3 : Liaison Vie Etudiante Egletons 
ENSIL-ENSCI » 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 7 juillet 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association ASUL, le 26 mai 2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil CVEC Services, le 24 juin 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     485/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (CVEC Services) de 14000 € (quatorze 
mille euros) est attribuée à l’Association ASUL en contribution du projet « Emploi d'un assistant 
administratif ASUL 2025-2026 ». 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 7 juillet 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association ASUL, le 26 mai 2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil CVEC Services, le 24 juin 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     486/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (CVEC Services) de 14000 € (quatorze 
mille euros) est attribuée à l’Association ASUL en contribution du projet « Emploi d'un assistant 
administratif ASUL 2025-2026 ». 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 7 juillet 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association AESTL (Association des 
Etudiants en Sciences et Techniques de Limoges), le 26 mai 2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 30 juin 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     487/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 2000 € 
(deux mille euros) est attribuée à l’Association AESTL (Association des Etudiants en Sciences et 

Techniques de Limoges) en contribution du projet « Pré-rentrée et intégration à la FST 2025 ». 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 7 juillet 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
    
 

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association ADPLim (Association des 
Doctorants Pluridisciplinaires de Limoges), le 26 mai 2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 30 juin 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     488/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 2432 € 
(deux mille quatre cent trente-deux euros) est attribuée à l’Association ADPLim (Association des 

Doctorants Pluridisciplinaires de Limoges) en contribution du projet « Cinéma en plein air – 2025 » 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 7 juillet 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association ADPLim (Association des 
Doctorants Pluridisciplinaires de Limoges), le 26 mai 2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 30 juin 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     489/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 530.13 € 
(cinq cent trente euros et treize cents) est attribuée à l’Association ADPLim (Association des 

Doctorants Pluridisciplinaires de Limoges) en contribution du projet « Grill & Chill de rentrée- Session 
Poster en Plein Air 2025 ». 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 7 juillet 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association ACE2MPL (Amicale 
Corporative des Etudiants en Maïeutique, Médecine et Pharmacie de 
Limoges), le 26 mai 2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 30 juin 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     490/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 15000 € 
(quinze mille euros) est attribuée à l’Association ACE2MPL (Amicale Corporative des Etudiants en 

Maïeutique, Médecine et Pharmacie de Limoges) en contribution du projet Week-end de cohésion des 
étudiants en Maïeutique, Médecine et Pharmacie de Limoges 2025. 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 7 juillet 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association ACE2MPL (Amicale 
Corporative des Etudiants en Maïeutique, Médecine et Pharmacie de 
Limoges), le 26 mai 2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 30 juin 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     491/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 3750 € 
(trois mille sept cent cinquante euros) est attribuée à l’Association ACE2MPL (Amicale Corporative 

des Etudiants en Maïeutique, Médecine et Pharmacie de Limoges) en contribution du projet Remise des 
diplômes sixième années de médecine 2025 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 7 juillet 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association ACE2MPL (Amicale 
Corporative des Etudiants en Maïeutique, Médecine et Pharmacie de 
Limoges), le 26 mai 2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 30 juin 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     492/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 1000 € 
(mille euros) est attribuée à l’Association ACE2MPL (Amicale Corporative des Etudiants en Maïeutique, 

Médecine et Pharmacie de Limoges) en contribution du projet Racines vertes : une journée de 
plantation d'arbres pour le bien-être et l'unité du campus. 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 7 juillet 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association ACE2MPL (Amicale 
Corporative des Etudiants en Maïeutique, Médecine et Pharmacie de 
Limoges), le 26 mai 2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 30 juin 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     493/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 1950 € 
(mille neuf cent cinquante euros) est attribuée à l’Association ACE2MPL (Amicale Corporative des 

Etudiants en Maïeutique, Médecine et Pharmacie de Limoges) en contribution du projet de Octobre 
Rose 2025. 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 7 juillet 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association ACE2MPL (Amicale 
Corporative des Etudiants en Maïeutique, Médecine et Pharmacie de 
Limoges), le 26 mai 2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 30 juin 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     494/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 1000 € 
(mille euros) est attribuée à l’Association ACE2MPL (Amicale Corporative des Etudiants en Maïeutique, 

Médecine et Pharmacie de Limoges) en contribution du projet de Movember 2025 – Journée de 
sensibilisation auprès des étudiants dédié au cancer de la prostate. 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 7 juillet 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association ACE2MPL (Amicale 
Corporative des Etudiants en Maïeutique, Médecine et Pharmacie de 
Limoges), le 25 mai 2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 30 juin 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     495/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 450 € 
(quatre cent cinquante euros) est attribuée à l’Association ACE2MPL (Amicale Corporative des 

Etudiants en Maïeutique, Médecine et Pharmacie de Limoges) en contribution du projet de 
déplacement à l’Assemblée Générale de l’ANEPF en septembre 2025 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 7 juillet 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association ACE2MPL (Amicale 
Corporative des Etudiants en Maïeutique, Médecine et Pharmacie de 
Limoges), le 26 mai 2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 30 juin 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     496/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 450 € 
(quatre cent cinquante euros) est attribuée à l’Association ACE2MPL (Amicale Corporative des 

Etudiants en Maïeutique, Médecine et Pharmacie de Limoges) en contribution du projet de 
déplacement à l’Assemblée Générale de l’ANEPF en novembre 2025 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 7 juillet 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU L’’élection de Monsieur Vincent JOLIVET, en date du 6 janvier 
2025, à la Présidence de l’Université de Limoges, 
 
 

 
Arrêté N°     515/2025/DAF 

 
A R R E T E 

Portant attribution de prix pour les deux meilleures communications orales et les deux 
meilleures communications affichées 

 
ARTICLE 1– Dans le cadre du colloque intitulé « XR en mouvement » qui s’est déroulerait du 25 
au 27 juin 2025, les deux prix Jeune chercheur pour la communication orale sont attribués à : 
- 1er prix à Mme Néva Béraud Peigné pour un montant de 300 € 

- 2ème prix à M. Clément Naveilhan pour un montant de 150 €, 
 
et  
 
les deux prix Jeune chercheur pour la communication affichée sont attribués à : 
- 1er prix à M. Florian Mateos pour un montant de 300 € 
- 2ème prix à Mme Poeiti Abi Saab pour un montant de 150 €. 
 
La somme totale de 900 € sera prélevée sur l’éOTP RCL25003 du budget du Pôle Recherche. 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur Général des Services et l’Agent Comptable de l’Université de Limoges 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Fait à Limoges, le 10 juillet 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 

 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université 

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 
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LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 

 
VU La convention entre l ’ U n i v e r s i t é  d e  L i m o g e s  e t  la 
Fédération des Directeurs Commerciaux de France signée le 2 5  
j u i n  2 0 2 5  ; 
 

 
Arrêté N° 516/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 10000 € (dix mille euros) 

- 5000€ net de taxe avant le 30 septembre 2025 
- 5000€ net de taxe avant le 31 mars 2026 

est attribuée à la Fédération des Directeurs Commerciaux de France pour l’organisation de son              
Congrès qui se déroulera les 12 et 13 juin 2026 à Limoges. 
 
  

ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 

 
Fait à Limoges, le 10 juillet 2025  

Le Président de l’Université, 

 

 

 

 
Vincent JOLIVET 

http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 

 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision. 

 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

 
 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 

 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 

 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite 
(absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

http://www.telerecours.fr/
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LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 

 
VU La convention entre l ’ U n i v e r s i t é  d e  L i m o g e s  e t  
l’Université de Bordeaux Montaigne signée le 1 5  d é c e m b r e  
2 0 2 4  ; 
 

 
Arrêté N° 517/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 4000 € (quatre mille euros) 

est attribuée à l’Universite de Bordeaux Montaigne  pour une aide financière pourle financement 
d’un personnel en contrat à durée déterminée au sein d’UN@ (plateforme régionale d’édition en 
libre accès)  
 
  

ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 

 
Fait à Limoges, le 10 juillet 2025  

Le Président de l’Université, 

 

 

 

 
Vincent JOLIVET 

http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 

 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision. 

 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

 
 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 

 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 

 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite 
(absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

http://www.telerecours.fr/
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LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association du foyer des étudiant.e.s , 
le 26 mai 2025; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 30 juin 
2025 
 

 
Arrêté N°     525/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 4000 € 
(quatre mille euros) est attribuée à l’Association du foyer des étudiant.e.s en contribution du projet 
« Soirée d’accueil N°4». 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 15 juillet 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
    
 

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 
 

 





























































































































































































































































































































 
Arrêté 514/2025/AC ANNULE ET REMPLACE 407/2025/AC 

 

 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

 

Vu l’article R719-84 du Code de l’Education créé par décret n°2013-756 du 19 août 2013 ; relatif 

aux dispositions réglementaires des livres VI et VII du code de l’éducation  

 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relative à la gestion budgétaire et comptable (art.238) 

 

Vu le décret n°2019-798 du 26/07/2019 relatif aux régies recettes et d’avances des organismes 

publics; 

 

Vu la circulaire interministérielle DGFIP-DGA n°59399 du 25 août 1995 ; 

 

ARRETE 514/2025/AC ANNULE ET REMPLACE 407/2025/AC 

 

ARTICLE 1 – Pour les opérations de réception des moyens de règlement des droits 

universitaires et de distribution de la carte étudiant multiservices, les agents affectés à ces 

tâches sont mis à disposition de l’Agent Comptable de l’Université de Limoges en qualité de 

mandataires et placés sous sa responsabilité. 

 

ARTICLE 2 – Pour l’année universitaire 2025/2026, ces agents sont les suivants : 

 

Composante Civilité Prénom NOM Grade Site 

Faculté de Droit 
et Sciences 

Economiques  - 
IPAG 

M. 
Jean-
Philippe GOUILLARD APAE LIMOGES 

M. Julien RILLER SAENES 

MME Carine DONADIEU 
PERSONNEL VILLE 
BRIVE 

BRIVE 

IUT DU 
LIMOUSIN 

MME Nadège  MONNERAU SAENES BRIVE 

MME Madalena GARCIA ADJAENES 
EGLETONS 

MME Mélanie FERNANDES SAENES 

MME  Nathalie BONNEAU REDACTEUR 

LIMOGES 
MME Brigitte DAGENS ADJAENES 

MME  Julie LALOI SAENES 

MME Sandrine TREUIL ADJAENES 
TULLE  

MME  Ninon  DEMANGE CONTRACTUELLE 

MME Nadine CHAULET SAENES GUERET 

Faculté des 
Lettres et 
Sciences 
Humaines 

M. David TESTUT APAE 

LIMOGES 
MME  Véronique CUBEAU SAENES 

 

 

 



Faculté des 
Sciences et 
Techniques  

MME Jocelyne DENAIS CONTRACTUELLE 
LIMOGES 

MME  Gaelle DESFOUX ADJAENES 

MME Sandrine DEVEAUD CONTRACTUELLE BRIVE 

MME  Sèverine DUMAS ADJAENES EGLETONS 

Faculté de 
Médecine et 
Pharmacie 

MME Florine MOURNETAS IGR 

LIMOGES 
MME Atika  DIBER SAENES 

M. Cyril  KAHFUJIAN TECH ITRF 

MME Marion LEBRIEZ TECH ITRF 

DFCA 

MME Claire VANNIER AAE 

LIMOGES 
MME 

Claire-
Lyse TOUPY SAENES 

MME Sandrine MALES CONTRACTUELLE 

IAE 
MME Sylvie COULAUD TECH ITRF 

LIMOGES 
MME Christelle LAFON ADJAENES 

INSPE 

MME Elisabeth ISIDORE AAE 

LIMOGES MME Diane PAULIAT SAENES 

MME Aurélie BATTUT ATRF 

ILFOMER 
MME Sarah CUBAUT APAE 

LIMOGES 
MME Pascale LACOUCHIE TECH ITRF 

Pôle 
International 

MME Emilie BRAULT SAENES 
LIMOGES 

MME  
Danaé-
Canelle DUFOUR CONTRACTUELLE 

ENSIL-ENSCI 

MME  Martine FERLIN APAE 

LIMOGES MME  Amandine LAGRAVE SAENES 

MME Téclaire SENIGO LONGUE ADJAENES 

  MME  Claire  BUISSON ITRF TECH 

LIMOGES 
Collège des 

Ecoles 
doctorales 

M. Dorian GUILLON ATRF 

MME Fanny ESCURE ATRF 

  MME  Sabrina BRUGIER ADJAENES 

 

ARTICLE 3 – Chaque agent devra quotidiennement remettre les recettes perçues à l’Agent 

comptable de l’Université, dans une enveloppe, appuyées des documents justificatifs des 

encaissements (tickets commerçants, journaux complets et comptes rendus de télécollecte 

pour les paiements par TPE, listes des paiements effectués, 2 listes contrôlées de remises de 

chèques, listes de contrôle des titres de paiement, ventilations des droits pour tous les 

règlements).  

 

ARTICLE 4 – Le Directeur Général des Services de l’Université et l’Agent comptable de 

l’Université sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté. 

  
  Limoges, le 10 juillet 2025 

 

  Le Président de l’Université 
 

 
 

 

  Vincent JOLIVET  



 

 

   

 

 

  

Arrêté n°472/2025/RH 

 

 

Portant nomination du jury d’admission pour le concours externe de recrutement d'assistants 

ingénieurs, branche d'activité professionnelle G (patrimoine immobilier, logistique, 

restauration et prévention), emploi-type Chef-fe d'exploitation de maintenance des bâtiments, 

ouvert au titre de l'affectataire UNIVERSITE LIMOGES, session 2025 

 

Le Président de l’Université de LIMOGES 

 

Vu le décret n°85-1534 du 31 décembre 1985 modifié fixant les dispositions statutaires applicables 

aux ingénieurs et aux personnels techniques et administratifs de recherche et de formation du 

ministère chargé de l’enseignement supérieur ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2011 relatif aux modalités d’organisation et aux règles de désignation 
des jurys de concours et d’examens professionnels de recrutement et d’avancement dans les corps 
d’ingénieurs et de personnels techniques de recherche et de formation du ministère chargé de 
l’enseignement supérieur ; 

 
Vu l’arrêté du 29 décembre 2011 relatif aux règles de composition des jurys et aux modalités de 
désignation des experts susceptibles de siéger dans les jurys de concours et d’examens 
professionnels de recrutement et d’avancement dans les corps d’ingénieurs et de personnels 
techniques de recherche et de formation du ministère chargé de l’enseignement supérieur ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2025 autorisant au titre de l'année 2025 l'ouverture de concours pour le 

recrutement d'assistants ingénieurs, 

 

 

ARRÊTE : 

 

Article unique : Sont nommés membres du jury d’admission pour le concours externe de recrutement 

d'assistants ingénieurs dans la branche d'activité professionnelle G (patrimoine immobilier, 

logistique, restauration et prévention), emploi-type Chef-fe d'exploitation de maintenance des 

bâtiments, ouvert au titre de l'affectataire UNIVERSITE LIMOGES, au titre de l'année 2025 : 

 

Monsieur TOUSSAINT Jean Pierre, assistant ingénieur, président, Université de Limoges, Limoges. 

Madame GUEDES Nathalie, ingénieure d'études hors classe, experte, Université d'Orléans, 

Orléans. 

Madame DUNET DELIAT Florence, attaché principale d’admisnistration, Université de Limoges, 

Limoges. 

Monsieur NABOULET Laurent, ingénieur d'études de classe normale, Université de Bordeaux, 

Bordeaux. 

 

Fait à Limoges, le 7 juillet 2025 

Le Président de ‘lUniversité de Limoges 

 

Vincent JOLIVET 

 



 

 

 

 

Arrêté n°473/2025/RH 

 

 

Portant nomination du jury d’admission pour le concours externe de recrutement 

d'ingénieurs d'études, branche d'activité professionnelle G (patrimoine immobilier, 

logistique, restauration et prévention), emploi-type Chargé-e de la maintenance et de 

l'exploitation du patrimoine immobilier, ouvert au titre de l'affectataire UNIVERSITE LIMOGES, 

session 2025 

 

Le Président de l’Université de LIMOGES 

 

Vu le décret n°85-1534 du 31 décembre 1985 modifié fixant les dispositions statutaires applicables 

aux ingénieurs et aux personnels techniques et administratifs de recherche et de formation du 

ministère chargé de l’enseignement supérieur ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2011 relatif aux modalités d’organisation et aux règles de désignation 
des jurys de concours et d’examens professionnels de recrutement et d’avancement dans les corps 
d’ingénieurs et de personnels techniques de recherche et de formation du ministère chargé de 
l’enseignement supérieur ; 

 
Vu l’arrêté du 29 décembre 2011 relatif aux règles de composition des jurys et aux modalités de 
désignation des experts susceptibles de siéger dans les jurys de concours et d’examens 
professionnels de recrutement et d’avancement dans les corps d’ingénieurs et de personnels 
techniques de recherche et de formation du ministère chargé de l’enseignement supérieur ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2025 autorisant au titre de l'année 2025 l'ouverture de concours pour le 

recrutement d'ingénieurs d'études, 

 

 

ARRÊTE : 

 

Article unique : Sont nommés membres du jury d’admission pour le concours externe de recrutement 

d'ingénieurs d'études dans la branche d'activité professionnelle G (patrimoine immobilier, logistique, 

restauration et prévention), emploi-type Chargé-e de la maintenance et de l'exploitation du 

patrimoine immobilier, ouvert au titre de l'affectataire UNIVERSITE LIMOGES, au titre de l'année 

2025 : 

 

Monsieur GROSDEMOUGE Alain, ingénieur de recherche hors classe, président, Université de 

Limoges, Limoges. 

Monsieur NABOULET Laurent, ingénieur d'études de classe normale, expert, Université de 

Bordeaux, Bordeaux. 

Madame BAAH ACHEAMPONG Céline, Attaché principal d’administration, Centre régional des 

oeuvres universitaires et scolaires de Limoges, Limoges. 

Madame GUEDES Nathalie, ingénieure d'études hors classe, Université d'Orléans, Orléans. 

 

Fait à Limoges , le 7 juillet 2025 

Le Président de l’Université de Limoges 

 

Vincent JOLIVET 

 



 

 

 

 

 

Arrêté n°474/2025/RH 

 

 

Portant nomination du jury d’admission de l’examen professionnel  d'assistants ingénieurs, 

branche d'activité professionnelle B (sciences chimiques et sciences des matériaux), emploi-

type Assistant-e ingénieur-e en analyse chimique, ouvert au titre de l'affectataire UNIVERSITE 

LIMOGES, session 2025 

 

Le Président de l’Université de LIMOGES 

 

Vu le décret n°85-1534 du 31 décembre 1985 modifié fixant les dispositions statutaires applicables 

aux ingénieurs et aux personnels techniques et administratifs de recherche et de formation du 

ministère chargé de l’enseignement supérieur ; 

 

Vu le décret n°2022-703 du 26 avril 2022 créant une voie temporaire d’accès aux corps d’ingénieurs 
et personnels techniques de recherche et de formation ; 

 
Vu l’arrêté du 26 avril 2022 fixant les règles d’organisation générale, la nature des épreuves et la 
composition des jurys des examens professionnels de recrutement dans le corps des assistants 
ingénieurs prévus par le décret n°2022-703 du 26 avril 2022 créant une voie temporaire d’accès aux 
corps d’ingénieurs et personnels techniques de recherche et de formation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2025 autorisant au titre de l'année 2025 l'ouverture d'examens professionnels 

pour le recrutement d'assistants ingénieurs, 

 

 

ARRÊTE : 

 

Article unique : Sont nommés membres du jury d’admission de l’examen professionnel d'assistants 

ingénieurs dans la branche d'activité professionnelle B (sciences chimiques et sciences des 

matériaux), emploi-type Assistant-e ingénieur-e en analyse chimique, ouvert au titre de l'affectataire 

UNIVERSITE LIMOGES, au titre de l’année 2025 : 

 

Monsieur ROBIN Valentin, mcf cn, président, Université de Limoges, Limoges. 

Monsieur BOYER David, ia-ipr, expert, Rectorat Accadémie, Limoges. 

Madame VUILLIERS Karine, IGE , Université de Limoges, Limoges. 

 

Fait à LIMOGES, le 7 juillet 2025 

Le Président de l’Université de Limoges 

 

Vincent JOLIVET 

 



 

 

   

 

Arrêté n°475/2025/RH 

  

 

 

Portant nomination du jury d’admission de l’examen professionnel  d'assistants ingénieurs, 

branche d'activité professionnelle J (gestion et pilotage), emploi-type Assistant-e en gestion 

financière et comptable, ouvert au titre de l'affectataire UNIVERSITE LIMOGES, session 2025 

 

 

Le Président de l’Université de LIMOGES 

 

Vu le décret n°85-1534 du 31 décembre 1985 modifié fixant les dispositions statutaires applicables 

aux ingénieurs et aux personnels techniques et administratifs de recherche et de formation du 

ministère chargé de l’enseignement supérieur ; 

 

Vu le décret n°2022-703 du 26 avril 2022 créant une voie temporaire d’accès aux corps d’ingénieurs 
et personnels techniques de recherche et de formation ; 

 
Vu l’arrêté du 26 avril 2022 fixant les règles d’organisation générale, la nature des épreuves et la 
composition des jurys des examens professionnels de recrutement dans le corps des assistants 
ingénieurs prévus par le décret n°2022-703 du 26 avril 2022 créant une voie temporaire d’accès aux 
corps d’ingénieurs et personnels techniques de recherche et de formation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2025 autorisant au titre de l'année 2025 l'ouverture d'examens professionnels 

pour le recrutement d'assistants ingénieurs, 

 

 

ARRÊTE: 

 

Article unique : Sont nommés membres du jury d’admission de l’examen professionnel d'assistants 

ingénieurs dans la branche d'activité professionnelle J (gestion et pilotage), emploi-type Assistant-e 

en gestion financière et comptable, ouvert au titre de l'affectataire UNIVERSITE LIMOGES, au titre 

de l’année 2025 : 

 

Monsieur BEZAIZ Rachid, ingénieur d'études de classe normale, président, Université de Limoges, 

Limoges. 

Madame BAAH ACHEAMPONG Céline, attaché principal d’administration, experte, Centre régional 

des oeuvres universitaires et scolaires, Limoges. 

Madame BERNIER Alexia, attaché d’édministration, Université de Limoges, Limoges. 

 

Fait à LIMOGES , le 7 juillet 2025 

Le Président de l’Université de Limoges 

 

Vincent JOLIVET 

 



 

 

 

 

Arrêté n°510/2025/RH 

 

 

Portant nomination du jury d’admission pour le concours externe de recrutement 

d'ingénieurs d’études, branche d'activité professionnelle F (culture, communication, 

production et diffusion des savoirs), emploi-type Chargé de communication, ouvert au titre 

de l'affectataire UNIVERSITE LIMOGES, session 2025 

 

Le Président de l’Université de LIMOGES 

 

Vu le décret n°85-1534 du 31 décembre 1985 modifié fixant les dispositions statutaires applicables 

aux ingénieurs et aux personnels techniques et administratifs de recherche et de formation du 

ministère chargé de l’enseignement supérieur ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2011 relatif aux modalités d’organisation et aux règles de désignation 
des jurys de concours et d’examens professionnels de recrutement et d’avancement dans les corps 
d’ingénieurs et de personnels techniques de recherche et de formation du ministère chargé de 
l’enseignement supérieur ; 

 
Vu l’arrêté du 29 décembre 2011 relatif aux règles de composition des jurys et aux modalités de 
désignation des experts susceptibles de siéger dans les jurys de concours et d’examens 
professionnels de recrutement et d’avancement dans les corps d’ingénieurs et de personnels 
techniques de recherche et de formation du ministère chargé de l’enseignement supérieur ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2025 autorisant au titre de l'année 2025 l'ouverture de concours pour le 

recrutement d'ingénieurs d’études, 

 

 

ARRÊTE : 

 

Article unique : Sont nommés membres du jury d’admission pour le concours externe  de recrutement 

d'ingénieurs d’études dans la branche d'activité professionnelle F (culture, communication, 

production et diffusion des savoirs), emploi-type Chargé de communication, ouvert au titre de 

l'affectataire UNIVERSITE LIMOGES, au titre de l'année 2025 : 

 

Madame FAYE Sandrine, Ingénieur d’étude classe normale, présidente, Université de Limoges, 

Limoges. 

Madame PLETINCKX Anne, Ingénieur de recherche, expert, Université de Bordeaux, Bordeaux. 

Monsieur DUMAS-BOUCHIAT Frédéric, Professeur des universités 1ère classe, IRCER-Université 

de Limoges, Limoges 

Monsieur CHATRAS Matthieu, Professeur des universités 1ère classe, Université de Limoges, 

Limoges. 

 

Fait à Limoges, le 8 juillet 2025 

Le Président de l’Université de Limoges 

 

Vincent JOLIVET 

 



 

 

 

 

Arrêté n°511/2025/RH 

 

 

Portant nomination du jury d’admission pour le concours externe de recrutement 

d'ingénieurs de recherche, branche d'activité professionnelle C (sciences de l'ingénieur et 

instrumentation scientifique), emploi-type Expert-e en développement d'expérimentation, 

ouvert au titre de l'affectataire UNIVERSITE LIMOGES, session 2025 

 

Le Président de l’Université de LIMOGES 

 

Vu le décret n°85-1534 du 31 décembre 1985 modifié fixant les dispositions statutaires applicables 

aux ingénieurs et aux personnels techniques et administratifs de recherche et de formation du 

ministère chargé de l’enseignement supérieur ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2011 relatif aux modalités d’organisation et aux règles de désignation 
des jurys de concours et d’examens professionnels de recrutement et d’avancement dans les corps 
d’ingénieurs et de personnels techniques de recherche et de formation du ministère chargé de 
l’enseignement supérieur ; 

 
Vu l’arrêté du 29 décembre 2011 relatif aux règles de composition des jurys et aux modalités de 
désignation des experts susceptibles de siéger dans les jurys de concours et d’examens 
professionnels de recrutement et d’avancement dans les corps d’ingénieurs et de personnels 
techniques de recherche et de formation du ministère chargé de l’enseignement supérieur ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2025 autorisant au titre de l'année 2025 l'ouverture de concours pour le 

recrutement d'ingénieurs de recherche, 

 

 

Arrête : 

 

Article unique : Sont nommés membres du jury d’admission pour le concours externe de recrutement 

d'ingénieurs de recherche dans la branche d'activité professionnelle C (sciences de l'ingénieur et 

instrumentation scientifique), emploi-type Expert-e en développement d'expérimentation, ouvert au 

titre de l'affectataire UNIVERSITE LIMOGES, au titre de l'année 2025 : 

 

Madame DAMIA Chantal, maître de conférence Hors classe, présidente, Université de Limoges, 

Limoges. 

Monsieur CHAMPAVIER Yves, Ingénieur de recherche, expert, Université de Limoges, Limoges. 

Monsieur PERROCHAON Anaïck, Professeur des université 1ère classe, Université de Limoges, 

Limoges. 

Madame LECOUTRE Carole, Ingénieur de recherche CRNS, Bordeaux. 

Monsieur QUINTON Bruno, Ingénieur de recherche, Université de Poitiers, Poitiers. 

 

Fait à Limoges , le 8 juillet 2025 

Le Président de l’Université de Limoges 

 

Vincent JOLIVET 

 



 

 

 

 

Arrêté n°512/2025/RH 

 

 

Portant nomination du jury d’admission pour le concours interne de recrutement d'ingénieurs 

de recherche, branche d'activité professionnelle D (sciences humaines et sociales), emploi-

type Ingénieur-e de recherche en production, traitement et analyse de données, ouvert au 

titre de l'affectataire UNIVERSITE LIMOGES, session 2025 

 

Le Président de l’Université de LIMOGES 

 

Vu le décret n°85-1534 du 31 décembre 1985 modifié fixant les dispositions statutaires applicables 

aux ingénieurs et aux personnels techniques et administratifs de recherche et de formation du 

ministère chargé de l’enseignement supérieur ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2011 relatif aux modalités d’organisation et aux règles de désignation 
des jurys de concours et d’examens professionnels de recrutement et d’avancement dans les corps 
d’ingénieurs et de personnels techniques de recherche et de formation du ministère chargé de 
l’enseignement supérieur ; 

 
Vu l’arrêté du 29 décembre 2011 relatif aux règles de composition des jurys et aux modalités de 
désignation des experts susceptibles de siéger dans les jurys de concours et d’examens 
professionnels de recrutement et d’avancement dans les corps d’ingénieurs et de personnels 
techniques de recherche et de formation du ministère chargé de l’enseignement supérieur ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2025 autorisant au titre de l'année 2025 l'ouverture de concours pour le 

recrutement d'ingénieurs de recherche, 

 

 

ARRÊTE : 

 

Article unique : Sont nommés membres du jury d’admission pour le concours interne de recrutement 

d'ingénieurs de recherche dans la branche d'activité professionnelle D (sciences humaines et 

sociales), emploi-type Ingénieur-e de recherche en production, traitement et analyse de données, 

ouvert au titre de l'affectataire UNIVERSITE LIMOGES, au titre de l'année 2025 : 

 

Madame BERNARDIE TAHIR Nathalie, professeur d'université, présidente, Université de Limoges, 

Limoges. 

Monsieur DUBERNET Stéphan, ingénieur de recherche, expert, Université Bordeaux Montaigne, 

Bordeaux. 

Madame MOREL Juliette, maître de conférence, Université Paris Est Créteil, Creteil. 

Monsieur SPARHUBERT Eric, maître de conférence, Université de Limoges, Limoges. 

 

Fait à Limoges, le 8 juillet 2025 

Le Président de l’Université de Limoges 

 

Vincent JOLIVET 
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